Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 2, page 7 du mémoire de SCGM
Préambule :
« À terme, cette perte potentielle de revenus pourrait signifier un impact tarifaire de plus de 3 % pour la clientèle de SCGM » 

Question :

6.1 Considérant cette évaluation de l'impact sur ses revenus, quelles sont les mesures que SCGM envisage pour minimiser ses pertes ? 

Réponse :
6.1 Nous n’avions d’autre choix que de nous présenter à la Régie dans le cadre de la présente cause d’HQD. La seule mesure envisagée par SCGM est de s’adresser à la Régie pour lui demander que les deux formes d’énergie réglementées que sont l’électricité et le gaz naturel soient traitées de façon équitable, à savoir que tant la fourniture de l’électricité que la fourniture du gaz naturel soient tarifées en reflétant au minimum leurs coûts.
Nous constatons que l’impact tarifaire anticipé sur les clients de SCGM sera important. Cette situation est causée par une aberration tarifaire unique au Québec dans le marché de la chauffe, aberration amplifiée depuis l’abolition du tarif BT et par des efforts de promotion directement sur le terrain tel que décrit dans la réponse à la question 8.1 d’HQD.

Les mesures envisagées par SCGM pour minimiser ses pertes ne sont donc pas sous son contrôle immédiat mais bien entre les mains de la Régie de l’énergie du Québec.
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